La Réglementation Thermique 2012 mise
en place par le Grenelle de I'Environnement
sera en partie applicable a partir du 28
octobre 2011.

L'objectif majeur de cette nouvelle
réglementation doit permettre de diviser par
trois la consommation d’énergie des
batiments neufs.

En tant que professionnels du batiment et de la
construction, il vous appartient de vous approprier ces

nouveaux dispositifs reglementaires afin de respecter les
textes mais aussi pour conseiller au mieux vos futurs clients.

RDV le 15 septembre 2011 a 13h45
sur ESTER TECHNOPOLE

Pour apprendre tout ce que vous avez toujours voulu
savoir sur la Réglementation Thermique 2012 !
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N’assistera pas a la demi-journée

O « RT 2012 »
Assistera i le 15 septembre 2011 a 13h45

O ?:i-; A ESTER TECHNOPOLE

Sera accompagné(e) de

POLE ECO-CONSTRUCTION LIMOUSIN
Contact: Eve GUILLEMOT

05 55 42 60 00
eve.guillemot@ester-technopole.org ou
accueil@ester-technopole.org




